


Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Eric BERLIVET, M. Cyrille BONNEFOY,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHAVANNE, M. Jordan DA SILVA, M. David FARA,  
M. Denis LAURENT, M. Gilles PERACHE 
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Nora BERROUKECHE 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI (PLIE) DE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE - FONDS D’AIDE 2021 - ABONDEMENT SUPPLEMENTAIRE 
 
 

Le dispositif du PLIE, dans le cadre de sa programmation annuelle, gère un fonds d’aide en 
direction des personnes accompagnées vers l’emploi. Il a pour objectif de lever les freins 
financiers à l’accès à la formation et/ou à l’emploi. Il permet, notamment, de participer au 
financement de frais de transport, de formation, de repas, de frais de garde, de leçons de 
conduite. 
 
Par délibération du 21 janvier 2021,  le Bureau métropolitain a validé la poursuite de la mise 
en œuvre de ce fonds et a alloué un budget de 5 000 €. Or, ce budget se révèle être 
insuffisant au regard de la crise sanitaire. Au 1er mai 2021, il était consommé à hauteur de 
3 589 €. Il est donc proposé d’abonder ce fonds de 3 000 € pour couvrir les demandes 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

Ce montant est affecté sur le budget du PLIE alloué dans le cadre de l’accord cadre 
départemental du dispositif « Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi » et de la 
convention bilatérale Département de la Loire / Saint-Etienne Métropole. 

 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- valide l’abondement de 3 000 euros pour le fonds d’aide géré dans le cadre du 
PLIE pour l’année 2021, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous les actes afférents ;  
 

- les dépenses sont affectées sur le budget du PLIE EMPI/6228/PLIE et les 
recettes sont allouées par la dotation du Département de la Loire dans le cadre 
de la convention bilatérale Département de la Loire/Saint Etienne Métropole.  

 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 



 
 

 

 


